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Chers parents, 

 

Ci-dessous un rappel des dispositions de notre circulaire envoyée le 4 

octobre dernier concernant le paiement de la scolarité pour l'année 2023-2024 : 

Conformément à ces directives, le règlement de 35 % du deuxième 

versement doit être effectué avant la rentrée des vacances de Noël. 

 

Pour cela le collège vous propose deux options d'aide visant à promouvoir la 

solidarité et le soutien mutuel, des principes qui se renforcent d'année en année : 

1- La possibilité d'échelonnement de la scolarité sur une période de 8 mois, 

de novembre à juin 2023, dans le but d'éviter tout inconvénient à la rentrée après 

les vacances de Noël. Cependant, il convient de noter que cette mesure ne 

s'applique pas aux élèves des classes de 3ème et de terminale, pour lesquels la 

période d'échelonnement s'étend sur 6 mois, de novembre à avril. En effet, le 

règlement des 35 % du 2nd versement est une condition préalable à l'admission 

de l'élève en classe après Noël. Pour mettre en place cet échelonnement, veuillez 

prendre rendez-vous avec le bureau de la caisse du collège afin de conclure un 

contrat. 

2- Une possibilité d’aide scolaire : conditionnée et sans exception, par la 

soumission d'un dossier complet au plus tard le vendredi 27 octobre 2023. Les 

familles souhaitant bénéficier d'une aide pour l'année scolaire 2023-2024 sont 

invitées à remplir le formulaire que nous avons précédemment envoyé de manière 

claire et complète. Les documents nécessaires devront être fournis et déposés au 

bureau du service social. 

 

N.B.: Nous souhaitons également souligner que les familles qui avaient 

déposé un dossier complet l'année dernière sont priées de le refaire 

intégralement cette année, car le dossier de l'année précédente ne pourra pas 

être utilisé deux années de suite. Cela garantit que les informations sont à 

jour et que toutes les familles ont la possibilité de bénéficier de l'aide sociale 

de manière équitable.  

 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre coopération dans 

cette démarche visant à faciliter l'accès à l'éducation pour tous nos élèves. 

 

La Direction 
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